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SEANCE DU 16 SEPTEMBRE 2013

Délibération n° D-2013-436

Subvention - Projet spécifique - Association Vivre Ensemble au 
Clou Bouchet (A.V.E.C.)

Président :
MADAME GENEVIÈVE GAILLARD

Présents :

Madame Geneviève  GAILLARD,  Monsieur  Pascal  DUFORESTEL,  Madame Nathalie  SEGUIN, 
Monsieur Amaury BREUILLE, Madame Josiane METAYER, Monsieur Jacques TAPIN, Madame 
Delphine PAGE, Monsieur Jean-Claude SUREAU, Madame Anne LABBE, Monsieur Christophe 
POIRIER,  Madame Nicolle  GRAVAT,  Monsieur  Nicolas  MARJAULT,  Madame Chantal  BARRE, 
Monsieur Jean-Louis SIMON, Madame Pilar BAUDIN, Monsieur Frank MICHEL, Monsieur Alain 
PIVETEAU,  Monsieur  Michel  GENDREAU,  Monsieur  Denis  THOMMEROT,  Madame  Annick 
DEFAYE, Madame Nicole IZORE, Monsieur Hüseyin YILDIZ, Monsieur Jean-Pierre GAILLARD, 
Madame Blanche BAMANA, Monsieur Bernard JOURDAIN, Monsieur Gérard ZABATTA, Monsieur 
Patrick DELAUNAY, Madame Julie BIRET, Madame Gaëlle MANGIN, Madame Sylvette RIMBAUD, 
Monsieur  Alain  BAUDIN,  Madame  Jacqueline  LEFEBVRE,  Madame  Elisabeth  BEAUVAIS, 
Monsieur Marc THEBAULT, Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Guillaume JUIN, Madame Elsie 
COLAS,  Monsieur  Michel  PAILLEY, Madame Rose-Marie  NIETO, Madame Virginie LEONARD, 
Monsieur Emmanuel GROLLEAU.

Secrétaire de séance : Jean-Louis SIMON

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Dominique  BOUTIN-GARCIA,  ayant  donné pouvoir  à  Monsieur  Michel  GENDREAU, 
Monsieur Aurélien MANSART, ayant donné pouvoir à Madame Chantal BARRE

Excusés :

Madame Annie COUTUREAU, Madame Maryvonne ARDOUIN.



CONSEIL MUNICIPAL DU   16 septembre 2013  
Délibération n° D-2013-436

Direction Animation de la Cité Subvention - Projet spécifique - Association Vivre 
Ensemble au Clou Bouchet (A.V.E.C.)

Madame Nathalie SEGUIN, Adjointe au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Madame le Maire

Après examen par la commission municipale compétente

L’Association Vivre Ensemble au Clou Blouchet (A.V.E.C.) a installé au Clou Bouchet un espace d’accueil 
et de rencontres, doté d’un atelier de linge, appelé « couleurs café ».

Pour mémoire, les objectifs sont de :

-  développer  les  liens  avec  et  entre  les  habitants  (animations,  temps  d’informations,  liens  de 
proximité),
- ouvrir un espace convivial d’échanges pour tous,
- répondre à une partie des besoins de séchage et de lavage du linge,
- développer le partenariat associatif et institutionnel autour du projet, communiquer autour du projet et 
assurer un relais auprès des habitants vers les autres structures.

Le public fréquentant ce service est domicilié dans les quartiers du Clou Bouchet, Gavacherie et Tour 
Chabot.

La première année de fonctionnement est positive.

Les partenaires du CUCS continuent de suivre ce projet et sa montée en charge.

Il  vous est  proposé de renouveler  pour 2013 la  subvention de fonctionnement  accordée en 2012 à  
hauteur de 3 500 €.

Les crédits nécessaires sont ouverts au budget de l’exercice.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver la convention entre la Ville de Niort et l’Association Vivre Ensemble au Clou Bouchet ;

- autoriser Madame le Maire ou l’Adjointe déléguée à la signer et à verser à l’association concernée la 
subvention  afférente  d’un  montant  de 3 500 €,  conformément  aux dispositions  mentionnées dans la 
convention.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 43
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 2

Pour Madame le Maire de Niort,
Geneviève GAILLARD

L'Adjointe déléguée

Signé

Nathalie SEGUIN 


